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 AGSP-20-21-PV1 
 

PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE  
DU PERSONNEL DE SOUTIEN  

DES PATRIOTES ET DE LA VALLÉE-DU-SUROÎT 
LE JEUDI 28 JANVIER 2021 

À 18 H 30 
RENCONTRE VIRTUELLE ZOOM 

  
 
 
A. PRÉSENCES: Une liste peut être remise sur demande  
 
 
B. NOMIATION À LA PRÉSIDENCE D’ASSEMBLÉE 
 

IL EST PROPOSÉ par Guylaine Bachand, appuyée de Hoda Charouti, que Marie-Caude 
Lauzon agisse à titre de présidente d’assemblée. 

 
Adoptée à l’unanimité 

 
 
C. NOMINATION AU SECRÉTARIAT D’ASSEMBLÉE 
 

IL EST PROPOSÉ par Guylaine Bachand, appuyée de Stéphanie Falardeau, que Mariève 
Charest agisse à titre de secrétaire d'assemblée. 

 
Adoptée à l’unanimité 

 
D. LECTURE ET ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX DU 26 JANVIER 2016 (section soutien des 

Patriotes) et du 9 décembre 2019 (section Vallée-du-Suroît) 
 

IL EST PROPOSÉ par Anne-Marie Arcamone, appuyée de Karyne Guillot, l’adoption du 
procès-verbal du 26 janvier 2016. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
Aucune personne n’appuie l’adoption du procès-verbal du 9 décembre 2019, donc 
l’adoption est reportée à la prochaine assemblée générale. 
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E. LECTURE ET ADOPTION DES PROCÉDURES D’ASSEMBLÉE 
 

IL EST PROPOSÉ par  Stéphanie Falardeau, appuyée de Christiane Gravel, l’adoption des 
procédures d’assemblée. 

 
Adoptée à l’unanimité 

 
F. LECTURE ET ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
 

IL EST PROPOSÉ par Stéphanie Falardeau, appuyée de Christiane Gravel, l’adoption de 
l’ordre du jour suivant :   

 
1. Analyse de la conjoncture et demandes intersectorielles et sectorielles  

 (AGSP-20-21-01 & AGSP-20-21-02)  
 

2. Mandat de grève  
 

3. Comité plénier (information et questions) 
 

4. Annonce de propositions (AGSP-20-21-03 – document projeté) 
 

5. Délibérante 
 

6. Déroulement du vote (AGSP-20-21-04 – document projeté) 
 
  

Adoptée à l’unanimité 
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1. Analyse de la conjoncture et demandes intersectorielles et sectorielles  
 (AGSP-20-21-01 & AGSP-20-21-02)  

 
 Éric Gingras présente et explique l’état de la situation concernant la négociation du 

secteur public et parapublic et plus spécifiquement pour le réseau de l’éducation et le 
personnel de soutien. Les membres sont aussi invités à consulter les documents qui 
sont disponibles sur le site du Syndicat en soutien à la présentation projetée.  

 
 Guylaine Bachand présente l’état de la situation concernant la négociation sectorielle 

ainsi que les principales demandes syndicales et patronales qui demeurent sur la 
table de négociation. Quelques exemples : l’augmentation de la part employeur pour 
le régime d’assurance collective, mais à cet effet la partie patronale préfère envoyer 
les discussions dans le cadre d’un forum sur la santé globale. 

 
 Concernant la sous-traitance, la partie patronale n’a aucune ouverture. 
 
 Nous demandons aussi d’abolir le chapitre 10 et de réduire la période d’emploi 

requise pour l’atteinte du statut de salarié(e) temporaire plus de 6 mois. En réponse, 
la partie patronale réfère la discussion dans le cadre d’un comité interronde sur les 
statuts d’emploi. Nous exigeons toujours que la négociation se déroule à l’endroit 
prévu à cet effet.  

 
 Nous demandons à ce que chaque plage horaire de travail doive comprendre au 

moins une heure de travail. À cet effet, il semble y avoir une ouverture patronale.  
 
 Pour tous les détails sur les demandes syndicales et demandes patronales en cours, 

ils sont présentés dans le document projeté. 
 
 Le président présente l’état de la situation pour la négociation intersectorielle, 

incluant une demande particulière propre à la FPSS.  
 
 Les enjeux sur les salaires, une clause de protection du pouvoir d’achat, la prime pour 

les ouvriers spécialisés et la demande de la FPSS afin d’octroyer 1$/h pour chaque 
année sont présentés et expliqués de même que les enjeux concernant la retraite et 
les droits parentaux. Un document est projeté au soutien de la présentation.  

 
2. Mandat de grève  

 
 Suivant la présentation de la conjoncture, la stratégie visant à faire progresser la 

négociation du secteur public et parapublic amène aujourd’hui la CSQ à proposer la 
recherche d’un mandat de 5 journées de grève aux différentes assemblées 
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générales des syndicats affiliés. Il y a l’aspect politique, stratégique et collectif de la 
stratégie proposée qui est notamment abordée lors de la présentation faite par le 
président du Syndicat.  

 
  Les propositions principales à la présente assemblée sont expliquées :  
 

Je mandate le Syndicat de Champlain à déclencher une grève légale jusqu’à l’équivalent de cinq (5) 

journées à exercer en coordination avec la Centrale, au moment jugé opportun, de façon progressive, 

sur une base rotative et régionale ou sur une base nationale, et ce, en tenant compte de la conjoncture 

de la négociation. 

 

Oui____ Non____ 

 

Je mandate le Syndicat de Champlain de reconfirmer ledit mandat auprès des membres après 

l’exercice de l’équivalent de trois (3) journées de grève. 

 

Oui____ Non____ 

 

Je mandate le Syndicat de Champlain à se rallier au mandat obtenu par la majorité des affiliés CSQ en 

déclenchant une grève légale jusqu’à l’équivalent de cinq (5) journées à exercer en coordination avec 

la Centrale au moment jugé opportun, de façon progressive, une base rotative et régionale ou sur une 

base nationale et ce, en tenant compte de la conjoncture de la négociation. 

 

Oui____ Non____ 

 

Lors des jours de grève, nous voulons que les actions soient réalisées afin de porter notre message. En 

ce sens, indiquez en priorisant de 1 à 5, les actions que le Syndicat de Champlain devrait mettre en 

place lors des journées de grève et auxquelles vous participeriez. (1 étant votre choix préféré)  

 

- Actions de piquetage (devant les établissements, au coin d’une rue passante, devant le 

CSS, etc.) 

 

- Actions de dérangement (bloquer des routes, des ponts, etc.) 

 

- Actions de perturbation économique (bloquer des entrées de la SAQ, le port de Montréal, 

etc.) 

 

- Actions de visibilité (utilisation des médias sociaux et outils de communication, 

panneaux publicitaires, etc.) 

 

- Actions d’entraide (bénévolat, aide communautaire, etc.) 

 

- Je préfère m’abstenir 

  
 Pour soumettre des idées d’actions, les membres sont invités à communiquer avec 

Sandra Boudreau au : sboudreau@syndicatdechamplain.com 
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3. Comité plénier (information et questions) 
 

Les personnes présentes à l’assemblée générale posent leurs questions et 
échangent afin de bien clarifier les différentes informations sur les sujets présentés. 

 
4. Annonce de propositions (AGSP-20-21-03 – document projeté) 
 

Il est proposé par Christiane Gravel, appuyée de Josée Lussier, d’adopter les 4 
propositions proposées par l’assemblée des personnes déléguées. 

 
 PROPOSITION (Laurent Desbiens) 
 

Il est proposé par Laurent Desbiens, appuyé de Mario Laporte : que cette assemblée 
condamne la gestion désastreuse de la pandémie par le gouvernement Legault, en 
particulier la réouverture des écoles qui met en danger la santé et la vie des 
enseignants, éducateurs, élèves et parents. Vu la gravité de la situation, cette 
assemblée demande la tenue d’une réunion syndicale d’urgence d’ici une semaine 
pour discuter des actions à prendre face à la pandémie.  

 
L’équipe de présidence d’assemblée juge irrecevable le sujet de la gestion de la 
pandémie puisque l’ordre du jour est «fermé». 

 
5. Délibérante 

  
Les personnes présentes à l’assemblée ont maintenant la chance d’exprimer leur 
opinion quant à l’ensemble des propositions qui font l’objet de la rencontre. 

 
6. Déroulement du vote (AGSP-20-21-04 – document projeté) 

 

Les services d’une compagnie ont été retenus. Cette dernière possède une 
expérience très satisfaisante et assure un processus confidentiel. Les membres ont 
reçu leur accès par la poste dernièrement.  La validation du statut de membres en 
règle a été vérifiée et l’accès n’est valide que pour un seul vote. À compter de 
demain soir, les résultats du vote seront disponibles sur notre site Internet ainsi que 
sur la page Facebook.  

 
LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
IL EST PROPOSÉ par Stéphanie Falardeau, appuyée de Manon Constantineau, la levée de 
l’assemblée à 21h07. 
Adoptée à l’unanimité 


